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Règlement spécial EXPHIMO 2004 

1. 
EXPHIMO est l'exposition thématique officielle de la Fédération 
des Sociétés Philatéliques du Grand-Duché de Luxembourg 
(FSPL). Elle est organisée par l'association thématique 
PHILCOLUX. 
2. 
EXPHIMO 2004 (46e édition) est placée sous le thème 
"Imprimerie & Papier". Elle est organisée en étroite 
collaboration avec les groupements thématiques internationaux 
du même nom. Par conséquent l'exposition est réservée 
essentiellement aux collections traitant le thème ci-dessus. Une 
"classe jeunesse" n'est pas prévue dans le cadre de l'EXPHIMO.
3. 
L'exposition comprendra par conséquent les classes ci-après: 
- une classe spéciale pour le thème ci-dessus (dans cette 

classe les exposants peuvent présenter leur collection soit en 
compétition soit hors concours). 

- une classe de compétition thématique générale 
- Collection d’un cadre thématique en concours, réservée 

exclusivement aux exposants luxembourgeois. 
4. 
L'exposition se tiendra dans la  salle des Fêtes du Parc Thermal
à Mondorf-les-Bains / Luxembourg, pendant les jours de fête de 
la Pentecôte, du samedi,  29 au lundi 31 mai 2004 inclus. 
5. 
Les demandes de participation ainsi qu’une copie du passeport 
philatélique sont à adresser, avant le 31 décembre 2003, au 
moyen du formulaire d'inscription spécial, dûment rempli et 
signé, à M. Roger THILL, 8A rue du Baerendall, L-8212 Mamer. 
6. 
EXPHIMO est une exposition nationale avec participation 
internationale. Les collections des classes de compétition 
seront jugées selon le règlement FIP pour collections 
thématiques. Les collections qui ne répondront pas à ce 
règlement ne seront pas jugées et recevront un diplôme de 
participation. 
Une collection inscrite pour la compétition doit comprendre au 
moins 3 cadres (1 cadre = 15 feuilles). Une présélection dans 
une compétition antérieure n'est pas requise pour être admis à 
EXPHIMO. Les collections, ayant obtenu une médaille d’or lors 
d’une exposition FIP ne peuvent être admises en concours. 
Chaque exposant doit être inscrit dans un cercle philatélique ou 
un groupement thématique, membre de la FIP, par 
l'intermédiaire de sa fédération nationale. 
 
7. 
En principe le jury international comprendra un spécialiste du ou 
des thème(s) imposé(s). Les décisions du jury seront définitives 
et sans appel. 
Comme le jury travaillera déjà à partir du vendredi soir 28 mai, 
les collections pour les classes de compétition devront être 
montées au plus tard pour ce vendredi à 19 heures. 
 
 

 Sonderreglement EXPHIMO 2004 
 
1. 
EXPHIMO ist die alljährliche offizielle thematische 
Briefmarkenausstellung des Luxemburger Briefmarken-
sammlerverbandes (FSPL). Als verantwortlicher Veranstalter 
zeichnet der Motivsammlerverein PHILCOLUX. 
2. 
Die EXPHIMO 2004 (46. Auflage) steht unter dem Thema 
"Druck & Papier". Die Organisation geschieht in enger 
Zusammenarbeit mit den gleichnamigen internationalen 
Motivgruppen. Die Ausstellung ist daher vor allem 
Sammlungen obigen Themenbereiches vorbehalten. 
Eine Jugendklasse ist bei der EXPHIMO nicht vorgesehen. 
3. 
Die Ausstellung begreift demnach folgende Klassen: 
- eine Sonderklasse des oben genannten Themenbereiches. 
 In dieser Klasse besteht die Möglichkeit im Wettbewerb

oder ausser Wettbewerb auszustellen. 
- eine allgemeine thematische Wettbewerbsklasse 
-  1 Rahmensammlung (thematisch) -  Wettbewerb - Nur für 
   luxemburgische Aussteller. 
4. 
Die Ausstellung findet statt im  Festsaal  des Kurparks in Bad 
Mondorf/Luxemburg, zu Pfingsten, vom Samstag, den 29. 
bis einschliesslich Montag, den 31. Mai 2004. 
5. 
Die Anmeldungen auf dem Spezialanmeldevordruck sowie 
Kopie des Aussstellerpasses  müssen bis zum 31.12. 2003 
bei Herrn Roger THILL, 8A rue du Baerendall, L-8212 Mamer 
vorliegen. 
6. 
Die EXPHIMO ist eine nationale Ausstellung mit 
internationaler Beteiligung. Die Sammlungen der 
Wettbewerbsklassen werden nach dem FIP-Reglement für 
thematische  Sammlungen bewertet. Sammlungen, welche 
diesem Reglement nicht entsprechen, werden nicht bewertet 
und erhalten eine Beteiligungsurkunde. 
Eine in der Wettbewerbsklasse eingeschriebene Sammlung 
muss wenigstens 3 Rahmen (1 Rahmen = 15 Blatt)
umfassen. Eine Vorprämierung für die Zulassung zur 
EXPHIMO ist nicht erforderlich. Sammlungen, welche bei 
einer FIP Ausstellung Gold erhalten haben, können nicht im 
Wettbewerb  angenommen werden. 
Jeder Aussteller muss Mitglied eines Vereins oder einer 
Motivgruppe sein, welche über den entsprechenden 
Landesverband Mitglied der FIP ist. 
7. 
Das internationale EXPHIMO - Preisgericht begreift als 
Mitglied möglichst einen Spezialisten des jeweiligen 
Themenbereiches. Die Entscheidungen des Preisgerichtes 
sind endgültig und ohne Einspruchmöglichkeit. Das 
Preisgericht bewertet die Sammlungen bereits ab Freitag 
abend, den 28. Mai. Die Objekte  müssen daher bis 
spätestens Freitag abend um 19 Uhr vorliegen. 
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 8. 
Chaque exposant des classes de compétition recevra un prix 
spécial, ainsi qu'un diplôme établi en fonction de la 
distinction(médaille) obtenue. Les exposants luxembourgeois 
doivent présenter leur livret d'exposant; les exposants étrangers 
ont également la possibilité de faire inscrire le résultat de leur 
participation dans leur  passeport philatélique. Dans les deux cas 
ci-dessus le livret ou passeport doit être remis au président du 
comité d'organisation ou son représentant pour le vendredi, 28 
mai. 
9. 
L'exposant évitera de présenter des pièces dont l'exposition est 
contraire  aux dispositions de la FIP concernant les émissions 
indésirables  et nuisibles. 
10. 
Ne seront acceptées que les feuilles à exposer dans les cadres 
attribués. Elles devront être insérées dans des fardes 
transparentes de protection. 
11. 
Les droits d'inscription et de participation s'élèvent à 10 Euros par 
cadre, payables deux semaines après l'attribution définitive des 
cadres. 
L'organisateur PHILCOLUX prendra à sa charge ces frais pour les 
exposants luxembourgeois et étrangers habitant le Grand-Duché, 
et qui sont membre de la FSPL. 
12. 
Les frais d'expédition pour l'envoi des collections seront à charge 
des exposants, tandis que les frais de réexpédition seront à la 
charge de l'organisateur. A noter que les collections des pays hors 
CE doivent quitter le Luxembourg par la même voie par laquelle 
elles ont été importées. Dans la mesure du possible il est 
recommandé à l'exposant d'amener lui-même sa collection ou de 
l'acheminer par un mandataire. 
13. 
Les exposants ont la possibilité de faire assurer leur collection 
(pendant le transport et la durée de l'exposition) par l'intermédiaire 
de l'organisateur. La prime d'assurance, à charge de l'exposant, 
s'élève à 2‰ de la valeur déclarée. 
Tout en prévoyant au mieux la protection des collections lui 
confiées, l'organisateur décline toute responsabilité en cas de 
perte, de détérioration ou de vol en totalité ou en partie, et ceci 
pendant le transport aller-retour, le montage, la durée de 
l'exposition et le démontage des collections non assurées par son 
intermédiaire. 
L'organisateur PHILCOLUX prendra à sa charge les primes 
d'assurance des exposants luxembourgeois et étrangers habitant 
le Grand-Duché, et qui sont membre de la FSPL. 
14. 
Tous les cas non prévus par le présent règlement seront de la 
compétence du comité d'organisation. 
15. 
La signature de la demande de participation par l'exposant 
implique l'acceptation et le respect du présent règlement. 
16. 
Pour tous renseignements complémentaires, prière de s'adresser 
au président du comité d'organisation, Roger THILL, 8A rue du 
Baerendall, L-8212 Mamer.  E-mail : rogert@pt.lu 
Mamer,  en septembre 2003 
8. 
Jeder  Aussteller der  Wettbewerbsklasse  erhält einen 
Sachpreis und ein Diplom ausgestellt im Rang der vergebenen 
Auszeichnung (Medaille). 
Für luxemburgische Aussteller muss der Ausstellerpass 
vorliegen. Bei ausländischen Ausstellern wird die Bewertung 
auf Wunsch ebenfalls in den Ausstellerpass eingetragen. In 
beiden Fällen muss der Pass dem Ausstellungsleiter oder 
seinem Stellvertreter am Freitag, den 28. Mai  vorliegen. 
9. 
Die Sammlungen dürfen keine Ausgaben enthalten, deren 
Ausstellung im Widerspruch steht zu den Bestimmungen der 
FIP über schädliche oder unerwünschte Ausgaben. 
10. 
Nur die in den Ausstellungsrahmen auszustellende Blätter 
können angenommen werden. Jedes Blatt muss mit einer 
durchsichtigen Schutzhülle versehen sein. 
11. 
Die Einschreibe- und Teilnahmegebühr beträgt  10 Euro pro 
Rahmen. Dieser Betrag ist zahlbar innerhalb von 2 Wochen 
nach der definitiven Rahmenverteilung. Der Veranstalter 
PHICOLUX übernimmt die diesbezüglich anfallenden 
Unkosten für die in Luxemburg ansässigen Aussteller 
(Luxemburger und Ausländer), welche Mitglied der FSPL sind.
12. 
Die Versandkosten für den Hintransport gehen zu Lasten des 
Ausstellers, die Kosten des Rücktransportes zu Lasten des 
Veranstalters. Die Sammlungen aus Ländern ausserhalb der 
EG  müssen auf jeden Fall auf demselben Weg ausgeführt 
werden, wie sie nach Luxemburg eingeführt wurden. Die 
persönliche Hinbringung und Rücknahme durch den Aussteller 
oder seinen Vertreter wird möglichst empfohlen. 
13. 
Es besteht die Möglichkeit über den Veranstalter eine 
Versicherung   (Transport   und   Ausstellungsdauer)   des 
Ausstellungsobjektes abzuschliessen. Die diesbezügliche vom 
Aussteller zu zahlende Prämie beläuft sich auf 2%o des 
angegebenen Wertes. 
Der Veranstalter sieht den bestmöglichsten Schutz der 
Sammlungen vor. Für nicht über ihn versicherte Sammlungen 
lehnt er jede Verantwortung ab in Bezug auf Verlust, 
Beschädigung, Diebstahl; und dies während des Hin- und 
Rücktransportes, des Aufbaues, der Dauer der Ausstellung 
und des Abbaues der Sammlungen. Der Veranstalter 
PHILCOLUX übernimmt die   anfallenden Versicherungs-
prämien für die in Luxemburg ansässigen Aussteller, welche 
Mitglied der FSPL sind. 
14. 
In allen Fällen, die durch das vorliegende Reglement nicht 
vorgesehen sind, entscheidet des Organisationskomitee. 
15. 
Die Unterschrift auf dem Anmeldevordruck bedeutet die 
Anerkennung und Beachtung dieses Sonderreglements. 
16. 
Für weitere Auskünfte wende man sich an den 
Ausstellungsleiter, Roger THILL, 8A rue du Baerendall, L-8212 
Mamer.  E-mail: rogert@pt.lu 
Mamer, im  September 2003. 
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